
Conseil communautaire Tresses 02/02/2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Nom Commune Présent Excusé, procuration à
Sandrine ALABEURTHE Carignan de Bordeaux X
Florence ALLAIS Fargues Saint Hilaire Axelle BALGUERIE
Axelle BALGUERIE Tresses X
Alain BARGUE Bonnetan X
Jean-Antoine BISCAICHIPY Tresses X
Valérie DEYTS, suppléante Croignon X
Hervé CAZENABE Camarsac X
Christophe COLINET Carignan de Bordeaux X
Céline DELIGNY - ESTOVERT Pompignac X
Dominique DERUE Bonnetan X
Roselyne DIEZ Tresses X
Carlos FERREIRA DA SILVA Sallebœuf 
Frédéric GARCIA Fargues Saint Hilaire X
Bertrand GAUTIER Fargues Saint Hilaire X
Thierry GENETAY Carignan de Bordeaux X
Laurent JANSONNIE Carignan de Bordeaux X
Emmanuel KERSAUDY Sallebœuf X
Catherine LAGEYRE Tresses X
Hélène LE ROUX Pompignac X
Nathalie MAVIEL Sallebœuf X
Frank MONTEIL Carignan de Bordeaux X
Annie MUREAU LEBRET Tresses X
Isabelle PASSICOS Carignan de Bordeaux X
Natalie ROCA Fargues Saint Hilaire X
Gérard SEBIE Pompignac X
Marie Jeanne SOKOLOVITCH Camarsac X
Christian SOUBIE Tresses X
Christophe VIANDON Tresses X
Loïc VIDAL Pompignac X

N° 2022-28 (DEL)
Objet : Adoption du schéma directeur vélo des « Coteaux Bordelais » 
- Plan d’actions 2022-2026

Conseillers en exercice 29 Pour 26
Conseillers présents 27 Contre 0
Quorum 15
Conseillers représentés 1
Suffrages exprimés 26

Date de convocation 26/I/2022
Date d’affichage 26/I/2022

L’an 2022, le 2 février à 19h, les conseillers communautaires de la 
Communauté de communes « Les Coteaux Bordelais », légalement 
convoqués se sont réunis à Tresses (salle du Reflet), sous la présidence de 
Christian SOUBIE

Sur proposition du Président, le Conseil élit son secrétaire de séance : Christophe VIANDON

Affiché, le 

Comptabilité
4 février 2022
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Objet : Délibération portant adoption du schéma directeur vélo des « Coteaux Bordelais » - 
Plans d’actions 2022-2026

Vu le Code général des collectivités territoriales 
Vu la loi 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités 
Considérant l’avis du Bureau communautaire en date du 19 janvier 2022

Rapport de synthèse : 

La Communauté de communes « les Coteaux Bordelais » et ses communes ont décidé de faire des 
déplacements actifs, et notamment le vélo, une des priorités du mandat en cours. 
Le vélo est un outil majeur d’amélioration des conditions de vie. Il apporte comme les autres modes de 
déplacement actifs un bénéfice positif pour la santé de tous (plus d’activité et moins de pollution…), il 
apporte des solutions alternatives améliorant le cadre de vie (bruit, pollution, congestion, 
consommation et imperméabilisation d’espaces, convivialité …), sans oublier les économies possibles.
Actuellement la pratique du vélo est faible sur le territoire des Coteaux bordelais. En effet, le vélo 
représente environ 1% de tous les déplacements alors même qu’elle est d’environ 8 % sur Bordeaux 
Métropole et près de 15% sur la ville de Bordeaux. Mais, elle reste néanmoins assez proche de la 
moyenne française à 2.3%.

Depuis quelques années, la Communauté de communes « les Coteaux Bordelais » est concernée de 
manière directe ou indirecte par différentes actions et évolutions en relation avec la mobilité : 

- La Communauté de communes est activement impliquée dans l’élaboration du Schéma des 
mobilités des Hauts de Garonne impulsé par le Conseil départemental ; 

- L’amélioration des transports en commun, notamment depuis la création de la ligne de car 
express Créon-Bordeaux en 2019 portée par la Région et Bordeaux Métropole ;

- La création d’aires de covoiturage ;
- Le réseau de voirie communautaire, qui représente une quarantaine de kilomètres, est pris en 

charge par la Communauté de communes dans l’intérêt de tous ses usagers, dont les cyclistes 
et les piétons ;

- La volonté du Département d’apaiser l’axe routier principal est-ouest, la D936 et de l’équiper 
d’un aménagement cyclable ; 

- Le soutien à l’éducation et à la sensibilisation, avec la manifestation familiale « À pied, à 
vélos sur nos coteaux ».

Pour aller plus loin, il a été souhaité, à l’aide d’un schéma directeur vélo, de favoriser la pratique du 
vélo sur l’ensemble du territoire. 
La Communauté de communes, en accord avec les communes, a mandaté Hans KREMERS, 
consultant en mobilité active, pour l’accompagner dans cette action dans une démarche 
décentralisatrice. Hans KREMERS a été directement en lien avec des référents communaux qui ont 
pu, selon les besoins, associer des acteurs locaux. 
Cette démarche inclusive a permis d’établir dans un premier temps un diagnostic précis de l’existant 
avec ses forces et ses faiblesses, puis d’esquisser une première trame d’amélioration. Ce travail a été 
présenté en réunion publique permettant ainsi d’échanger avec un public d’usagers et de potentiels 
usagers, puis de finaliser un projet de schéma directeur et un plan d’actions sur la durée de la 
mandature.
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La particularité de ce schéma des Coteaux bordelais est d’impliquer plusieurs acteurs institutionnels. 
La mise en œuvre va nécessairement engager les divers gestionnaires de voirie : les communes, la 
Communauté de communes et le Département.  La cohérence implique une bonne coopération entre 
tous ces acteurs. 

La stratégie d’intervention vise à la fois : 
- Les déplacements à l’échelle intercommunale et hors du territoire communautaire : il s’agit 

d’aménager en sécurité des itinéraires structurants et de prévoir des espaces de partage des 
usages pour des déplacements plus longs en évitant les ruptures et les discontinuités à terme ;

- Les déplacements à une échelle communale et inter-quartiers pour des trajets plus réduits, plus 
de proximité du quotidien pour lesquels une part importante des interventions relèveront du 
partage des voies et de l’abaissement de la vitesse pour offrir un usage plus sécurisé et pacifié.

Le projet de schéma a été présenté au Vice-président du Département en charge des mobilités et à ses 
services, qui ont confirmé s’inscrire dans la démarche engagée. Il sera naturellement nécessaire de 
discuter de façon très détaillée pour bien caler les possibilités d’intervention du Département et ses 
propres priorisations.

Un schéma directeur vélo cohérent impose 3 volets d’intervention : Travaux d’aménagement, 
Services, Pédagogie 

En matière de travaux, la Communauté de communes entend très rapidement, dès 2022 et 2023, 
réaliser la majeure partie des actions sur la voirie de gestion communautaire dont elle a directement la 
responsabilité et qui ont, par elles-mêmes, une cohérence propre. La Communauté de communes 
engagera également aussi vite que possible les travaux qui nécessitent des acquisitions ou des 
négociations avec des partenaires extérieurs (Département ou Métropole).

Phase 1

Allée des Bertrilles Zone 30 et véloroute
Bonnetan Route des Gachets Zone 30

Camarsac

Partie de route de Sallebœuf
Partie de chemin de moulin de 
Lartigues Zone 30

Prolongement de l’existant en piste cyclable bidirectionnelle 
jusqu'au giratoire château
CVCB avec élargissement sur l’emprise actuelle des bas-côtés 
jusqu'au bourg

Route de Fargues

Zone 30 en arrivant au bourg
Rue de Verdun Voie verte à l'ouest
Rue Augustin Daureau Zone 30 et zone de rencontre

Carignan

Chemin de Cadène Zone 30
Croignon Partie Chemin de Lartigues Zone 30

Guerin / Larquey 

Voie Verte (jonction très courte) et piste cyclable 
bidirectionnelle (entre Giratoire et Clos Larquey) 
et zone partagée sur Larquey (au sud de Clos Larquey)

Fargues Route des écoles / chemin profond Ouest Route des écoles en trottoir partagé puis zone 30
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Pompignac Route de Touty / Route de l'Eglise CVCB + zone 30
Pompignac 
 Sallebœuf Chemin Carmes, Roupic et Labattut Véloroute et zone 30
Sallebœuf ND de Patène Zone 30

Chemin de Jolibois Véloroute et zone 30
Chemin de Beguey CVCB 

Avenue de Mélac
Piste cyclable bidirectionnelle en sortie RD936 puis trottoir 
partagé jusqu'à Peychon

Chemin du Moulin CVCB

Tresses Chemin de Pétrus 
Trottoirs en usage exclusif piéton et CVCB du Bourg jusqu’en 
amont du stade (puis maintien de l'existant)

ZA Tresses Rue Newton CVCB

Les travaux d’aménagements et de signalétiques sont estimés à environ 800 K€ HT 

Phase 2 : le long de la RD 115 entre chemin de Brondeau et Chemin de Pétrus ; Tresses et Carignan 
de Bordeaux vers Métropole, ZA de Tresses

La mise en œuvre du schéma sur les voies communales peut parfois nécessiter une coordination entre 
les communes pour assurer un phasage cohérent, notamment pour ce qui concerne les connexions.
La mise en œuvre du schéma sur les voies départementales en agglomération et surtout hors 
agglomération demande un temps plus long de calage et d’intégration dans les programmations 
d’actions du Département et des politiques de co-financement (au niveau départemental, national...)  

Le coût global prévisionnel de ce schéma est de plus de 8 millions d’euros HT dont la moitié sur des 
voies communales. Aussi, la Communauté de communes « les Coteaux Bordelais » proposera aux 
communes un accompagnement fort pour leur permettre de réaliser la part des travaux qui leur 
incombe tant en ingénierie qu’en soutien financier. La Communauté de communes apportera un fond 
de concours aux communes à hauteur de 49% de leur reste à charge HT après octroi des subventions et 
autres aides. Cet accompagnement financier implique une concertation entre la Communauté de 
communes et les communes afin d’aboutir à une validation collective des projets bénéficiant de ce 
soutien.

En matière de services, il est impératif d’offrir aux usagers et aux futurs usagers des lieux de 
stationnement simple, adapté et sécurisé à proximité des sites desservis (arceaux, box …) mais aussi 
des systèmes d’entretien ou de réparation en jalonnement.

En matière de pédagogie, il est indispensable pour créer une culture vélo de transmettre en 
permanence des informations par tous les moyens possibles (magazine, flyers …, web, réseaux 
sociaux, mais aussi sur le terrain). Les actions en direction des écoliers et des collégiens sont 
prioritaires si l’on veut assurer une nette augmentation de la part modale vélo. Mais les collectivités 
peuvent aller plus loin dans l’incitation à la pratique de cette nouvelle forme de mobilités avec des 
formations au bon usage du vélo et au bon entretien de son équipement, des offres de prêts, des aides à 
l’achat … 
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Cette campagne de pédagogie peut facilement s’exprimer en structurant une plateforme de 
concertation consacré au vélo composée de la Communauté de communes, des communes, 
d’associations usagers, des élèves et de leurs parents, d’entreprises …

   
Après avoir entendu le rapporteur,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire vote et décide à l’unanimité des suffrages 
exprimés (abstentions : Axelle Balguerie et Florence Allais par procuration à Axelle Balguerie)

1. D’approuver le schéma directeur vélo des Coteaux bordelais et son plan d’actions 

2. De dire que ce plan pourra être ajusté en fonction des études d’exécution  

3. D’autoriser le Président à signer tout document afférent au schéma directeur vélo et à 
solliciter les subventions nécessaires à sa mise en œuvre.   

Le Président :
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cet acte,
- Informe que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet, 33000 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le Représentant de 
l’Etat

- Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr 

Fait à Tresses, le 03 février 2022   

Le Président 
Christian SOUBIE

Pour extrait conforme 

http://www.telerecours.fr/


Bordereau de signature
Délibération 202228 portant adoption du schéma directeur

vélo des "Coteaux Bordelais"  Plan d'actions 20222026

Signataire Date Annotation

ws Coteaux Bordelais, 
Parapheur Coteaux Bordelais 
ws 

03/02/2022

Michaël Ristic, Parapheur DGS 
Coteaux Bordelais 

03/02/2022

Christian Soubie, Parapheur 
Président Coteaux Bordelais 

03/02/2022 Certificat au nom de Christian SOUBIE (PRESIDENT, 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LES COTEAUX BORDELAIS), 
émis par ChamberSign France CA3 NG Qualified eID, valide du 08 
juil. 2020 à 08:12 au 08 juil. 2023 à 08:12.

Parapheur Coteaux Bordelais 
ws 

Dossier de type : Actes // Coteaux_Bordelais_DGS_Président 
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